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Arrondissement de Waremme 

COMMUNE DE 

4350 REMICOURT 

Rue Nouvelle Percée 5 

Présents: M. Thierry MISSAIRE, Bourgmestre-Président; 
MM. Vineeat BURTON, André STRAUVEN, Guy LECOMTE, Échevins
et Mme. Sidonie AUGERAUX, Échevine ;
Mme. Yvonne PIRARD, Présidente du CPAS ;
M. Christian VANDERBEMDEN, Directeur général.

Wallonie 

OCTROI PARTIEL DU PERMIS D'URBANISME 
Permis d'urbanisme n° PU.2023/039 

Référence DGO4: F0216/64063/UCO/2023/43/327872355313 

Le Collège communal de REMICOURT, 

Vu le Code du Développement Territorial (ci-après, le Code) ainsi que sa réforme entrée en vigueur 
le 1er avril 2024 - seuls les permis d'urbanisme ayant obtenu récépissé après cette date s'instruisent 
suivant la réforme ; 

Vu le livre Ier du Code de l'environnement; 

Considérant que la SPRL STG Construct représentée par M. Steeve GARROY, dont les bureaux se trouvent

Rue Marcel Gérard 27 /2 à 4340 Awans a introduit une demande de permis d'urbanisme relative à un bien 
sis Rue de la Résistance(HOD) 251 à 4351 Hodeige ; cadastré Division 4, section A n°948C et ayant 
pour objet : la construction d'une habitation et d'un entrepôt ; 

Considérant que le bien ne se trouve pas dans le périmètre d'un lotissement dûment autorisé; 

Considérant qu'il n'existe pas, pour le territoire où se trouve le bien, de Plan Communal 
d' Aménagement, de Schéma d'Orientation Local ou de règlement communal d'urbanisme; 

Considérant que la demande de permis a été déposée à l'administration communale contre récépissé 
(n° PU.2023/039) daté du 19 octobre 2023 ; 

Considérant que le relevé des pièces manquantes a été transmis le 07 novembre 2023 au(x) 
demandeur( s) ; 

Vu le récépissé du dépôt des compléments au dossier délivré en date du 07 décembre 2023 ; 

Considérant que la demande complète fait l'objet, en application de l'article D.IV.33 du Code, d'un 
accusé de réception envoyé en date du 21 décembre 2023 ; 

Considér�t que la demande de permis comprend une notice d'évaluation des incidences sur 
l'environnement ; 






























































































